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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PAH et subventions de l'ANAH
Question écrite n° 43202

Texte de la question

M. Louis Mexandeau attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la situation du parc de logements locatifs prives inconfortables ou inadaptes qui demeure important
sur l'ensemble du territoire, et notamment en Basse-Normandie, et qui a besoin d'etre renove. Or de tres
nombreux proprietaires sont dans l'incapacite de financer seuls les travaux indispensables. Par ailleurs, le
maintien de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) pour les proprietaires occupants a faibles ressources, et
surtout l'aide de l'ANAH pour les bailleurs, sont plus que jamais necessaires. Il precise que : ce sont les primes a
l'amelioration de l'habitat qui permettent a de tres nombreux petits proprietaires et fermiers de realiser des
travaux necessaires au maintien a domicile ; c'est grace aux aides de l'ANAH qu'il est possible de remettre sur
le marche locatif des logements rehabilites en centre-bourg, pres des commerces et des services ; ce sont les
collectivites locales qui s'investissent directement par le biais des PLA et des primes PALULOS dans la creation
de logements locatifs sociaux, supplementaires aux operations neuves des organismes HLM. Or les orientations
budgetaires 1997 prevoiraient d'amputer de 12 milliards de francs le budget du logement, ce qui aurait pour
repercussions de reduire considerablement les moyens indispensables a la conduite de la politique de
rehabilitation du parc existant. En consequence, il lui demande que toutes dispositions soient prises afin que les
credits necessaires a la rehabilitation soient preserves au moins dans leur etat de 1996.

Texte de la réponse

Le Gouvernement entend soutenir et poursuivre la politique d'amelioration de l'habitat prive par un effort
budgetaire important aussi bien en faveur de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) que des subventions de
l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH). En effet, la PAH est efficace a plusieurs titres. D'un
point de vue social, elle beneficie a des personnes tres modestes. D'un point de vue economique, elle participe
de facon significative a l'activite des entreprises locales du batiment. En incitant les proprietaires a realiser des
travaux, la PAH permet egalement la rehabilitation des centres bourgs. Les operations programmees pour
l'amelioration de l'habitat (OPAH) sont en cela exemplaires dans leur capacite a revitaliser ces centres. Quant
aux credits de l'ANAH, ces aides, destinees aux proprietaires bailleurs, beneficient egalement dans une large
mesure aux zones rurales puisque 38 % de ces credits sont employes dans des communes de moins de 10 000
habitants, qui ne possedent que 22 % du parc eligible a ces aides. Tout comme la PAH, elles contribuent a
dynamiser localement l'activite et l'emploi. C'est pourquoi le projet de loi de finances pour 1997 prevoit d'affecter
600 MF a la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH), ce qui concerne environ 70 000 logements et deux
milliards de francs aux interventions de l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH), ce qui
concerne environ 100 000 logements. Au total, ces actions devraient generer quelque 12 milliards de francs de
chiffre d'affaires pour le secteur du batiment, correspondant a environ 60 000 emplois. Pour la region Basse-
Normandie, en 1996, la dotation PAH represente 22,14 MF, en nette progression par rapport a 1995 (15,64 MF).
Les credits ANAH atteignent 35,8 MF, alors qu'en 1995, 33,8 MF avaient ete attribues.
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